
Le conseil communal d’Ormont-Dessus est convoqué, suite à la demande du cinquème des
membres du conseil, en séance extraordinaire (selon l’art. 49 du règlement communal et
l’art. 25 de la LC), le

Vendredi 25 mai 2018

à 20h15

à la Maison des Congrès Claude Nicollier

Ordre du jour   :

1. Adoption de l’ordre du jour

2. Adoption du procès-verbal de la séance du 13 février 2018

3. Communications du bureau

4. Préavis municipal n°02-2018, relatif aux droits de passage «Retaud-Isenau» et la 
réponse à la pétition du 15 septembre 2016 sur la barrière posée au Lac Retaud
Rapporteur commission ad'hoc : Philippe Bonzon
Rapporteur commission des finances : Pascal Clerc

5. Communications municipales

6. Divers et propositions individuelles

Pour le bureau :

Le Président

Conseil Communal
D'ORMONT-DESSUS

1865 LES DIABLERETS

Ormont-Dessus, le 9 mai 2018

À Mesdames et Messieurs les membres du 
Conseil communal d’Ormont-Dessus


